
DIRECTIVES

DIRECTIVE 2008/17/CE DE LA COMMISSION

du 19 février 2008

modifiant certaines annexes des directives 86/362/CEE, 86/363/CEE et 90/642/CEE du Conseil en ce
qui concerne les teneurs maximales pour les résidus d’acéphate, d’acétamipride, d’acibenzolar-S-
méthyl, d’aldrine, de bénalaxyl, de bénomyl, de carbendazime, de chlorméquat, de chlorothalonil, de
chlorpyriphos, de clofentézine, de cyfluthrine, de cyperméthrine, de cyromazine, de dieldrine, de
diméthoate, de dithiocarbamates, d’esfenvalérate, de famoxadone, de fenhexamide, de fénitrothion,
de fenvalérate, de glyphosate, d’indoxacarbe, de lambda-cyhalothrine, de mépanipyrim, de métalaxyl-
M, de méthidathion, de méthoxyfénozide, de pymétrozine, de pyraclostrobine, de pyriméthanil, de

spiroxamine, de thiaclopride, de thiophanate-méthyl et de trifloxystrobine

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 86/362/CEE du Conseil du 24 juillet 1986
concernant la fixation de teneurs maximales pour les résidus
de pesticides sur et dans les céréales (1), et notamment son
article 10,

vu la directive 86/363/CEE du Conseil du 24 juillet 1986
concernant la fixation de teneurs maximales pour les résidus
de pesticides sur et dans les denrées alimentaires d’origine
animale (2), et notamment son article 10,

vu la directive 90/642/CEE du Conseil du 27 novembre 1990
concernant la fixation de teneurs maximales pour les résidus de
pesticides sur ou dans certains produits d'origine végétale, y
compris les fruits et légumes (3), et notamment son article 7,

vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
concernant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques (4), et notamment son article 4, paragraphe 1, point f),

considérant ce qui suit:

(1) Conformément aux dispositions de la directive
91/414/CEE, les autorisations de produits phytopharma-
ceutiques destinés à être utilisés sur des cultures spécifi-
ques sont du ressort des États membres. Ces autorisations
doivent reposer sur l’évaluation des effets des produits
sur la santé humaine et animale ainsi que sur l’environ-
nement. Les éléments à prendre en considération lors de
l’évaluation incluent l’exposition de l’opérateur et des
autres personnes présentes et les effets sur l’environne-
ment terrestre, aquatique et aérien, ainsi que les effets, sur
les êtres humains et les animaux, de la consommation de
résidus présents sur les cultures traitées.

(2) Les teneurs maximales en résidus (TMR) correspondent à
l’utilisation de quantités minimales de pesticides pour
assurer une protection efficace des végétaux, appliquées
de telle sorte que la quantité de résidus soit la plus
réduite possible et soit acceptable sur le plan toxicolo-
gique, notamment pour ce qui est de l’apport alimentaire
estimé.

(3) Les TMR applicables aux pesticides régis par les directives
86/362/CEE, 86/363/CEE et 90/642/CEE doivent être
constamment réexaminées. Elles peuvent être modifiées
pour tenir compte de nouvelles utilisations ou de chan-
gements d’utilisation. Des informations ont été commu-
niquées à la Commission concernant de nouvelles utili-
sations ou des changements d’utilisation appelant une
modification des teneurs en résidus d’acéphate, d’acétami-
pride, d’acibenzolar-S-méthyl, d’aldrine, de bénalaxyl, de
bénomyl, de carbendazime, de chlorméquat, de chloro-
thalonil, de chlorpyriphos, de clofentézine, de cyfluthrine,
de cyperméthrine, de cyromazine, de dieldrine, de dimé-
thoate, de dithiocarbamates, d’esfenvalérate, de famoxa-
done, de fenhexamide, de fénitrothion, de fenvalérate, de
glyphosate, d’indoxacarbe, de lambda-cyhalothrine, de
mépanipyrim, de métalaxyl-M, de méthidathion, de
méthoxyfénozide, de pymétrozine, de pyraclostrobine,
de pyriméthanil, de spiroxamine, de thiaclopride, de thio-
phanate-méthyl et de trifloxystrobine.
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(1) JO L 221 du 7.8.1986, p. 37. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2007/73/CE de la Commission (JO L 329 du
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(2) JO L 221 du 7.8.1986, p. 43. Directive modifiée en dernier lieu par
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(4) JO L 230 du 19.8.1991, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2007/76/CE de la Commission (JO L 337 du
21.12.2007, p. 100).



(4) L’exposition des consommateurs, durant toute leur vie,
aux pesticides visés dans la présente directive par la
consommation de denrées alimentaires pouvant contenir
des résidus de ces pesticides a été estimée et évaluée
conformément aux procédures et pratiques en usage
dans la Communauté, compte tenu des lignes directrices
publiées par l’Organisation mondiale de la santé (1). Il
convient, sur la base de ces estimations et évaluations,
de fixer, pour lesdits pesticides, des TMR qui garantissent
que les doses journalières admissibles ne seront pas
dépassées.

(5) Une dose aiguë de référence (DAR) a été fixée pour
l’acéphate, l’acétamipride, la carbendazime, le chlormé-
quat, le chlorothalonil, le chlorpyriphos, la cyfluthrine,
la cyperméthrine, la cyromazine, la dieldrine, le dimé-
thoate, l’esfenvalérate, la famoxadone, le fénitrothion,
l’indoxacarbe, la lambda-cyhalothrine, le mépanipyrim,
le métalaxyl-M, le méthidathion, le méthoxyfénozide, la
pymétrozine, la pyraclostrobine, le thiaclopride et le thio-
phanate-méthyl. L’exposition aiguë des consommateurs
au travers de chacune des denrées alimentaires pouvant
contenir des résidus de ces pesticides a été estimée et
évaluée conformément aux procédures et pratiques en
usage dans la Communauté, compte tenu des lignes
directrices publiées par l’Organisation mondiale de la
santé. Les avis du comité scientifique des plantes (CSP),
notamment les orientations et recommandations concer-
nant la protection des consommateurs de denrées
alimentaires traitées avec des pesticides (2), ont été pris
en considération. Il convient, sur la base de l’estimation
de l’apport alimentaire, de fixer, pour lesdits pesticides,
des TMR qui garantissent que les DAR ne seront pas
dépassées. Dans le cas des autres substances, une évalua-
tion des informations disponibles a montré qu’aucune
DAR n’était nécessaire et qu’il n’y avait dès lors pas
lieu de procéder à une estimation à court terme.

(6) Il y a lieu de fixer les TMR au seuil de détection lorsque
les utilisations autorisées de produits phytopharmaceuti-
ques ne donnent pas de teneurs en résidus de pesticides
détectables sur ou dans les denrées alimentaires, lorsqu’il
n’y a pas d’utilisation autorisée, lorsque les utilisations qui
ont été autorisées par les États membres n’ont pas été
étayées par les données nécessaires, ou encore lorsque les
utilisations dans les pays tiers entraînant la présence de
résidus sur ou dans des denrées alimentaires pouvant être
mises en circulation sur le marché communautaire n’ont
pas été étayées par les données nécessaires.

(7) L’établissement ou la modification au niveau communau-
taire de TMR provisoires n’empêche pas les États

membres de fixer des TMR provisoires pour l’acétami-
pride, l’acibenzolar-S-méthyl, la famoxadone, le fénami-
phos, le glyphosate, l’indoxacarbe, le mépanipyrim, le
méthoxyfénozide, la pymétrozine, la pyraclostrobine, le
thiaclopride et la trifloxystrobine conformément à
l’article 4, paragraphe 1, point f), de la directive
91/414/CEE et à l’annexe VI de ladite directive. Une
période de quatre ans est jugée suffisante pour permettre
d’autres utilisations de ces substances. Au terme de cette
période, il convient que les TMR communautaires provi-
soires deviennent définitives.

(8) Il est donc nécessaire de modifier les TMR fixées dans les
directives 86/362/CEE, 86/363/CEE et 90/642/CEE afin
de permettre une surveillance et un contrôle adéquats des
utilisations des produits phytopharmaceutiques concernés
et de protéger le consommateur. Lorsque les TMR ont
déjà été déterminées dans les annexes de ces directives, il
y a lieu de les modifier. Lorsque les TMR n’ont pas
encore été déterminées, il y a lieu de les fixer pour la
première fois.

(9) Les partenaires commerciaux de la Communauté ont été
consultés en tant que de besoin par le canal de l’Orga-
nisation mondiale du commerce et leurs observations sur
ces teneurs ont été prises en compte.

(10) Il convient donc de modifier les directives 86/362/CEE,
86/363/CEE et 90/642/CEE en conséquence.

(11) Les mesures prévues par la présente directive sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 86/362/CEE est modifiée conformément à l’annexe I
de la présente directive.

Article 2

La directive 86/363/CEE est modifiée conformément à
l’annexe II de la présente directive.

Article 3

La directive 90/642/CEE est modifiée conformément à
l’annexe III de la présente directive.
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(1) Guide pour le calcul prévisionnel des quantités de résidus de pesti-
cides apportées par l'alimentation (révisé), établi par le programme
GEMS/aliments (système mondial de surveillance continue de l'envi-
ronnement/programme d'évaluation et de surveillance continue de la
contamination des aliments) en collaboration avec le comité du
Codex sur les résidus de pesticides et publié par l'Organisation
mondiale de la santé, 1997 (OMS/FSF/FOS/97.7).

(2) Avis concernant les questions relatives à la modification des annexes
des directives 86/362/CEE, 86/363/CEE et 90/642/CEE du Conseil
(avis exprimé par le CSP le 14 juillet 1998); avis concernant divers
résidus de pesticides dans les fruits et les légumes (avis exprimé par
le CSP le 14 juillet 1998); http://europa.eu.int/comm/food/fs/sc/
scp/outcome_ppp_en.html



Article 4

Les États membres adoptent et publient, au plus tard le
14 septembre 2008, les dispositions législatives, réglementaires
et administratives nécessaires pour se conformer à la présente
directive. Ils communiquent immédiatement à la Commission le
texte de ces dispositions ainsi qu’un tableau de correspondance
entre celles-ci et la présente directive.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 15 septembre 2008.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

Article 5

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 19 février 2008.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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ANNEXE I

À l’annexe II, partie A, de la directive 86/362/CEE, une ligne est ajoutée pour le fénitrothion et les lignes concernant la
cyperméthrine, la famoxadone, le mépanipyrim, le méthidathion et le thiaclopride sont remplacées par le texte suivant:

Résidus de pesticides Teneurs maximales en mg/kg

«Cyperméthrine, y compris d’autres mélanges de consti-
tuants (somme des isomères)

2 froment (blé), orge, avoine, seigle, triticale
0,01 (*) autres

Famoxadone 0,2 avoine
0,02 (*) autres

Fénitrothion 0,5 (t) froment (blé), orge, seigle, triticale
0,05 (*) autres

Mépanipyrim et son métabolite (2-anilino-4-(2-hydroxy-
propyl)-6-méthylpyrimidine) exprimé en mépanipyrim

0,01 (*) (p)
céréales

Méthidathion 0,1 maïs, 0,2 sorgho, 0,02 (*) autres

Thiaclopride 0,1 froment (blé), 1 orge, avoine, 0,05 (p) autres

(t) TMR provisoire valable jusqu’au 1er juin 2009. Si cette TMR n’est pas remplacée au moyen d’une directive ou d’un règlement avant
cette date, le seuil de détection approprié sera appliqué.»

ANNEXE II

À l’annexe II, partie B, de la directive 86/363/CEE, la ligne relative au glyphosate est remplacée par le texte suivant:

Teneurs maximales en mg/kg (ppm)

Résidus de pesticides dans les viandes, y compris les
matières grasses, les préparations de
viande, les abats et les matières
grasses animales énumérés à l’annexe
I sous les positions ex 0201, 0202,
0203, 0204, 0205 00 00, 0206,
0207, ex 0208, 0209 00, 0210,
1601 00 et 1602

dans le lait et les produits à base de
lait énumérés à l’annexe I sous les
positions 0401, 0402, 0405 00 et
0406

dans les œufs frais, dépourvus de
leurs coquilles, pour les œufs
d’oiseau et jaunes d’œufs énumérés à
l’annexe I sous les positions 0407 00
et 0408

«Glyphosate 2 (p) rognons de bovins
0,2 (p) foies de bovins
0,5 (p) rognons de porc
0,1 (p) rognons de volaille
0,05 (*) (p) autres

0,05 (*) (p) 0,05 (*) (p)

(*) Indique le seuil de détection.
(p) Indique que la teneur maximale en résidus a été établie à titre provisoire conformément à l'article 4, paragraphe 1, point f), de la

directive 91/414/CEE.»
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